ARRETE

Portant attribution du régime indemnitaire

Le Maire ou le Président de …………….,
Vu la loi N° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi N° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret N°91-875 du 06 septembre 1991 modifié relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale,

Vu la délibération du………….. (organe délibérant) en date du ………..  instaurant un régime indemnitaire 

Considérant les critères d’attribution du régime indemnitaire énoncées dans la délibération du ………….. (organe délibérant) en date du    ...., susvisé,
Considérant que …..(nom prénom de l’agent) affecté sur le poste de ……………….. à temps complet (ou non complet dans ce cas préciser durée hebdo) est  titulaire du grade de ……….  

A R R E T E
ARTICLE 1 :  …   ..(nom prénom de l’agent) affecté sur le poste de ……………….. à temps complet (ou non complet dans ce cas préciser durée hebdo)  titulaire du grade de ……….  bénéficie des primes suivantes :

	Libellé de la prime
	Montant
	Période de versement

	
	
	


ARTICLE 2 : En application des dispositions du décret N° 65-29 du 11 Janvier 1965 modifié le 28 Novembre 1983, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de PAU -villa Noulibos Cours LYAUTEY-B.P.543 - 64010 PAU CEDEX ; dans un délai de deux mois après la notification à l'intéressé

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise :

- Au Receveur Municipal,

- A l'Intéressé.







Fait à …., le 








Signature du Maire

Notifié le :

Signature de l'agent :

